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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 56, après le mot :

« Invite »,

insérer les mots :

« les États membres de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de respecter la souveraineté de chaque état membre, et de renforcer la capacité militaire de 
chaque état membre il est nécessaire d'appeler chaque état membre à participer au renforcement 
militaire de l'espace Européen. 

Les différents nouveaux mécanismes de défense européens ne respectent ni l'esprit des traités, ni les 
textes, et affaiblissent la voix des pays. Les initiatives de l’UE en matière de défense 
ne renforceront jamais les capacités des Etats membres autant qu'ils pourront le faire par eux 
mêmes. Une action souveraine de chaque état membre n'exclue aucune coopération, et échange 
entre les pays qui le souhaitent


